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Texte de la question

M. Sébastien Delogu attire l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le plan interrégional
de lutte contre l'absentéisme mis en œuvre au sein de l'administration pénitentiaire, notamment à la direction
interrégionale des services pénitentiaires de Marseille. Inspiré du « plan Équité » de la DISP de Paris, ce
dispositif repose sur une série de mesures destinées à dissuader les agents de recourir aux arrêts maladie :
déclenchement automatique de suivis dès qu'un certain nombre d'absences est atteint, multiplication des
contrôles médicaux, envoi de courriers d'observation assimilables à des avertissements et orientation vers des «
services aménagés » à visée corrective. L'ensemble s'inscrit dans une logique de surveillance individualisée des
agents. Il est nécessaire de rappeler que l'absentéisme dans les établissements pénitentiaires ne traduit pas un
quelconque manque d'engagement professionnel, mais avant tout la pénibilité du métier : sous-effectifs
chroniques, rappels incessants, cycles de travail déséquilibrés, exposition aux violences et forte dégradation de
la santé physique et psychique des personnels. Dans ce contexte, assimiler l'arrêt maladie à un comportement
déviant revient à reporter la violence institutionnelle produite sur les travailleurs par une stigmatisation des
travailleurs accusés d'être fainéants en sous-texte. Les résultats sont là : toujours plus de souffrance au travail
et plus d'arrêts maladies. À cette logique, M. le député oppose des solutions structurelles et durables :
prévention réelle des risques psychosociaux, réduction des rappels, stabilisation des cycles de travail,
renforcement des effectifs, amélioration des outils de gestion des ressources humaines et rétablissement d'un
dialogue social effectif. Seules ces mesures sont susceptibles de réduire durablement l'absentéisme, en
s'attaquant à ses causes plutôt qu'à ses conséquences. Il lui demande donc si le Gouvernement entend
renoncer à une politique fondée sur le contrôle et la sanction des agents malades et engager une concertation
avec les organisations syndicales afin de privilégier une politique de santé au travail, de prévention et de
responsabilité de l'employeur public, indispensable au bon fonctionnement et à la sécurité du service public
pénitentiaire.
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